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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° SPB 2024 – 01 EN DATE DU 10 JANVIER 2024
PRONONÇANT LE TRANSFERT À LA COMMUNE DE COUTEUGES

DES BIENS, DROITS ET OBLIGATIONS DE LA SECTION D’ESPITAVY 
COMMUNE DE COUTEUGES

Le préfet de la Haute-Loire,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU les  articles  L.2411-1  et  suivants  du  Code  général  des  collectivités  territoriales  et
notamment l’article L 2411-12-1 ;

VU  le  décret  du  Président  de  la  République  du  13  juillet  2023  portant  nomination  de
Monsieur Yvan CORDIER en qualité de préfet de la Haute-Loire ;

VU le décret du Président de la République du 7 septembre 2023 portant nomination de
Monsieur Emmanuel FEVRE en qualité de sous-préfet de l’arrondissement de Brioude ;

VU  l’arrêté préfectoral  n° SG/COORDINATION N°2023-74 en date du 25 septembre 2023,
portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Emmanuel  FEVRE,  sous-préfet  de
l’arrondissement de Brioude ;

VU la délibération du conseil municipal de Couteuges, en date du 27 juillet 2023, sollicitant le
transfert des biens, droits et obligations de la section d’Espitavy à la commune de Couteuges
au motif que les impôts ont été payés sur le budget communal depuis plus de trois années
consécutives ;

VU  l’attestation établie par le service de gestion comptable de Langeac certifiant que les
impôts de  la section d’Espitavy  ont été payés sur le budget de la commune de Couteuges
depuis plus de trois années consécutives ;

VU les états spéciaux annexés au budget principal de la commune de Couteuges des années
2019 à 2022 faisant apparaître l’absence de ressources de la section d’Espitavy entraînant un
déficit de la section sur les années 2019 à 2022 ;

CONSIDÉRANT  que  les  impôts  de  la  section  d’Espitavy sont  payés  depuis  plus  de  trois
années consécutives sur le budget de la commune de Couteuges ;

CONSIDÉRANT la demande de transfert du conseil municipal de la commune de Couteuges ;

CONSIDÉRANT  que lorsque depuis plus de trois années consécutives,  les impôts ont été
payés sur le budget communal, le transfert des biens, droits et obligations d’une section de
commune est  prononcé par  le  représentant  de  l’État  sur  demande du  conseil  municipal
conformément à l’article L.2411-12-1 ;

SUR la proposition de la secrétaire générale de la sous-préfecture de Brioude ;

Sous-préfecture 
de Brioude
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ARRÊTE

ARTICLE 1  ER     :  
La totalité des biens, droits et obligations de la section de commune d’Espitavy est transférée
à la commune de Couteuges.

ARTICLE 2     :
Le  présent  arrêté  sera  porté  à  la  connaissance  du  public  par  affichage  en  mairie  de
Couteuges.

ARTICLE 4 :
Le maire de Couteuges est chargé d’accomplir toutes les formalités domaniales et fiscales
nécessaires à ce transfert.

ARTICLE 5 :
La secrétaire générale de la sous-préfecture de Brioude est chargée de l’exécution du présent
arrêté. Le présent arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.

        Fait à Brioude, le 10 janvier 2024
            pour le préfet et par délégation,

        le sous-préfet,
 

 SIGNE
 

      Emmanuel Fevre

Conformément aux  dispositions  de l'article  R421-5  du code de la  Justice Administrative,  la
présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif
dans le délai de 2 mois à compter de sa notification conformément à l'article R421-1 du même
code.
Afin  de  prévenir  tout  contentieux,  un  recours  gracieux  peut  être  exercé  auprès  de  mes
services dans ce même délai de 2 mois.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens »
accessible par le site internet www.telerecours.fr 
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° SPB 2024 – 02 EN DATE DU 10 JANVIER 2024
PRONONÇANT LE TRANSFERT À LA COMMUNE DE COUTEUGES

DES BIENS, DROITS ET OBLIGATIONS DE LA SECTION DE COUTEUGES
COMMUNE DE COUTEUGES

Le préfet de la Haute-Loire,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU les  articles  L.2411-1  et  suivants  du  Code  général  des  collectivités  territoriales  et
notamment l’article L 2411-12-1 ;

VU  le  décret  du  Président  de  la  République  du  13  juillet  2023  portant  nomination  de
Monsieur Yvan CORDIER en qualité de préfet de la Haute-Loire ;

VU le décret du Président de la République du 7 septembre 2023 portant nomination de
Monsieur Emmanuel FEVRE en qualité de sous-préfet de l’arrondissement de Brioude ;

VU  l’arrêté préfectoral  n° SG/COORDINATION N°2023-74 en date du 25 septembre 2023,
portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Emmanuel  FEVRE,  sous-préfet  de
l’arrondissement de Brioude ;

VU la délibération du conseil municipal de Couteuges, en date du 27 juillet 2023, sollicitant le
transfert  des  biens,  droits  et  obligations  de  la  section  de  Couteuges  à  la  commune  de
Couteuges au motif que les impôts ont été payés sur le budget communal depuis plus de
trois années consécutives ;

VU  l’attestation établie par le service de gestion comptable de Langeac certifiant que les
impôts de la section de Couteuges ont été payés sur le budget de la commune de Couteuges
depuis plus de trois années consécutives ;

VU les états spéciaux annexés au budget principal de la commune de Couteuges des années
2019 à 2022 faisant apparaître l’absence de ressources de la section de Couteuges entraînant
un déficit de la section sur les années 2019 à 2022 ;

CONSIDÉRANT que les impôts de la  section de Couteuges sont payés depuis plus de trois
années consécutives sur le budget de la commune de Couteuges ;

CONSIDÉRANT la demande de transfert du conseil municipal de la commune de Couteuges ;

CONSIDÉRANT  que lorsque depuis plus de trois années consécutives,  les impôts ont été
payés sur le budget communal, le transfert des biens, droits et obligations d’une section de
commune est  prononcé par  le  représentant  de  l’État  sur  demande du  conseil  municipal
conformément à l’article L.2411-12-1 ;

SUR la proposition de la secrétaire générale de la sous-préfecture de Brioude ;

Sous-préfecture 
de Brioude
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ARRÊTE

ARTICLE 1  ER     :  
La  totalité  des  biens,  droits  et  obligations  de la  section  de commune de Couteuges  est
transférée à la commune de Couteuges.

ARTICLE 2     :
Le  présent  arrêté  sera  porté  à  la  connaissance  du  public  par  affichage  en  mairie  de
Couteuges.

ARTICLE 4 :
Le maire de Couteuges est chargé d’accomplir toutes les formalités domaniales et fiscales
nécessaires à ce transfert.

ARTICLE 5 :
La secrétaire générale de la sous-préfecture de Brioude est chargée de l’exécution du présent
arrêté. Le présent arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.

        Fait à Brioude, le 10 janvier 2024
            pour le préfet et par délégation,

        le sous-préfet,
 

 SIGNE
 

      Emmanuel Fevre

Conformément aux  dispositions  de l'article  R421-5  du code de la  Justice Administrative,  la
présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif
dans le délai de 2 mois à compter de sa notification conformément à l'article R421-1 du même
code.
Afin  de  prévenir  tout  contentieux,  un  recours  gracieux  peut  être  exercé  auprès  de  mes
services dans ce même délai de 2 mois.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens »
accessible par le site internet www.telerecours.fr 
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° SPB 2024 – 03 EN DATE DU 10 JANVIER 2024
PRONONÇANT LE TRANSFERT À LA COMMUNE DE COUTEUGES

DES BIENS, DROITS ET OBLIGATIONS DE LA SECTION DE BANNAT
COMMUNE DE COUTEUGES

Le préfet de la Haute-Loire,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU les  articles  L.2411-1  et  suivants  du  Code  général  des  collectivités  territoriales  et
notamment l’article L 2411-12-1 ;

VU  le  décret  du  Président  de  la  République  du  13  juillet  2023  portant  nomination  de
Monsieur Yvan CORDIER en qualité de préfet de la Haute-Loire ;

VU le décret du Président de la République du 7 septembre 2023 portant nomination de
Monsieur Emmanuel FEVRE en qualité de sous-préfet de l’arrondissement de Brioude ;

VU  l’arrêté préfectoral  n° SG/COORDINATION N°2023-74 en date du 25 septembre 2023,
portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Emmanuel  FEVRE,  sous-préfet  de
l’arrondissement de Brioude ;

VU la délibération du conseil municipal de Couteuges, en date du 27 juillet 2023, sollicitant le
transfert des biens, droits et obligations de la section de Bannat à la commune de Couteuges
au motif que les impôts ont été payés sur le budget communal depuis plus de trois années
consécutives ;

VU  l’attestation établie par le service de gestion comptable de Langeac certifiant que les
impôts de  la section de Bannat  ont été payés sur le budget de la commune de Couteuges
depuis plus de trois années consécutives ;

VU les états spéciaux annexés au budget principal de la commune de Couteuges des années
2019 à 2022 faisant apparaître l’absence de ressources de la section de Bannat entraînant un
déficit de la section sur les années 2019 à 2022 ;

CONSIDÉRANT  que les  impôts  de  la  section  de Bannat sont  payés  depuis  plus  de  trois
années consécutives sur le budget de la commune de Couteuges ;

CONSIDÉRANT la demande de transfert du conseil municipal de la commune de Couteuges ;

CONSIDÉRANT  que lorsque depuis plus de trois années consécutives,  les impôts ont été
payés sur le budget communal, le transfert des biens, droits et obligations d’une section de
commune est  prononcé par  le  représentant  de  l’État  sur  demande du  conseil  municipal
conformément à l’article L.2411-12-1 ;

SUR la proposition de la secrétaire générale de la sous-préfecture de Brioude ;

Sous-préfecture 
de Brioude
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ARRÊTE

ARTICLE 1  ER     :  
La totalité des biens, droits et obligations de la section de commune de Bannat est transférée
à la commune de Couteuges.

ARTICLE 2     :
Le  présent  arrêté  sera  porté  à  la  connaissance  du  public  par  affichage  en  mairie  de
Couteuges.

ARTICLE 4 :
Le maire de Couteuges est chargé d’accomplir toutes les formalités domaniales et fiscales
nécessaires à ce transfert.

ARTICLE 5 :
La secrétaire générale de la sous-préfecture de Brioude est chargée de l’exécution du présent
arrêté. Le présent arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.

        Fait à Brioude, le 10 janvier 2024
            pour le préfet et par délégation,

        le sous-préfet,
 

  SIGNE
 

      Emmanuel Fevre

Conformément aux  dispositions  de l'article  R421-5  du code de la  Justice Administrative,  la
présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif
dans le délai de 2 mois à compter de sa notification conformément à l'article R421-1 du même
code.
Afin  de  prévenir  tout  contentieux,  un  recours  gracieux  peut  être  exercé  auprès  de  mes
services dans ce même délai de 2 mois.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens »
accessible par le site internet www.telerecours.fr 
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